
 

2009 - ADHÉSION ET SOUTIEN 

L’arbre à pain  est une association sans but lucratif, dont l’objectif est de favoriser la réalisation 
d’actions solidaires en faveur des personnes en difficulté, chômeurs, précaires, ou personnes 
handicapées, et d’accompagner l’émergence de structures s’inscrivant résolument dans le champ de 
l’économie démocratique et coopérative 

Pour soutenir financièrement les activités de L’arbre à pain, vous pouvez faire un don ou accorder 

une subvention, participer aux souscriptions, adhérer à l'association. 

L’adhésion à l'association est ouverte à tous, personne physique ou personne morale, particulier, 
association, établissement, collectivité territoriale, entreprise ; les adhérents sont regroupés par 
collèges conformément aux statuts de l'association (mis en ligne sur internet)  
________________________________________________________________________________________________ 

� Personne physique : Nom et prénom : ................................................................................................. 
Adresse : .................................................................................................................................................... 
Contact courriel : ...................................................................Téléphone : ........................................... 

� Personne morale : Nom de l'organisme : 
Représentant : .......................................................................................................................................... 
Adresse : ................................................................................................................................................... 
Contact courriel : .................................................................Téléphone : ............................................. 

� Adhésion annuelle de 60 € réglée  

� En une seule fois 
� Trimestriellement (15 € par trimestre) 
� Tous les mois par prélèvement bancaire (5 € par mois) 

� Don ou subvention d'un montant de ………………………..…………… € 

Règlement par chèque à l'ordre de L’arbre à pain  (adresses : 439 rue de la Madone à 30700 ST 
QUENTIN LA POTERIE ou Centre Social La Belle Epoque – 296 Bd Marcel Pagnol à 83300 DRAGUIGNAN) 
 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements 
ordonnés par l’association L’arbre à pain. En cas de litige sur un prélèvement  je pourrai en faire suspendre l’exécution par 
simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend directement avec l’association L’arbre à pain. 

DEBITEUR (Adhérent) 
Nom et prénom :  
Adresse :  
 

CREANCIER 

Association L’arbre à pain 
Centre Social Pierre Mendès France 
30700 ST QUENTIN LA POTERIE 

Compte à débiter 

Etabli.    Guichet              N° de compte           Clé 

 

____   _______   _____________________  ___ 

Etablissement teneur du compte à débiter 

Nom : 
Adresse : 
 

Joindre obligatoirement un relevé d’identité bancaire ou postal 
                  DATE 

Signature indispensable 

Association loi 1901 enregistrée en Préfecture du Gard le 31 juillet 2007 sous le n° W302002930 
Centre Social Pierre Mendès France – Avenue Léon Pintard – 30700 ST QUENTIN LA POTERIE 

http://www.arbreapain.net e mail : contact@arbreapain.net 


